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Etre acteur.ice de la transition écologique ? Devenez animateur.ice nature et environnement!  

DEUX POSSIBILITÉS DE SE FORMER  

Formation pro. (11 mois) : 700 h en centre et 805 h 

en entreprise 

Formation en apprentissage (19 mois) : 700h en 

centre (25% du temps en formation) 

 

En fonction des options choisies la formation peut 

aller jusqu’à 784h en centre 

PUBLICS 

Demandeurs d’emploi : candidature spontanée ou 
orientée par les prescripteurs habilités  

Salarié.e.s : projet de Transition Professionnelle, 
contrat en alternance (apprentissage, 
professionnalisation) 

Possibilité de VAE : pour l’obtention partielle ou 
totale du titre - Cf : ardam.org pour plus d’informations  

 
PRÉREQUIS   
Etre titulaire d’une attestation de 1er secours et 

d’un des diplômes suivants : BAFD, CQP, CAP Petite 

enfance, AMP, DEAES, Bapaat/Cpjeps ou tout 

diplôme de niveau 4 ou supérieur.  

Si aucune de ces qualifications, justifier par un 

dossier de 200h d’expérience en animation 

 

DATE DE FORMATION 

Formation pro : 17 octobre 2024 au 30 septembre 
2025 (options inclues) 

En apprentissage : 17 octobre 2024 au 28 mai 2026 

LIEU DE FORMATION ET ACCESSIBILITÉ 
ARDAM, Ecosite - Chemin de la Prade, 34140 Mèze  
- Module Géologie : 1 semaine avec hébergement sur 
le territoire du Salagou au 1er semestre 2025 
- Quelques déplacements sur Montpellier et territoire 
de Thau sont à prévoir 
 

Accessible aux personnes en situation de handicap  

Présence de deux référentes handicap à l’ARDAM  

 COMPÉTENCES OPÉRATIONNELLES 

Cette formation a pour but de former à 4 grandes compétences : 

 Encadrer dans tout lieu et toute structure en prenant en compte 

tous les publics 

 Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet 

de la structure 

 Conduire une action d’animation dans le champ de l’EEDD 

 Mobiliser les démarches d’éducation populaire pour mettre en 

œuvre des activités d’animation EEDD 

      CONTENU DE LA FORMATION 

 UC1 - Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure -  165h 

Environnement socioprofessionnel – Communication et culture num 

érique – Publics et contextes  

 

 UC 2 - Mettre en œuvre un projet d’animation en s’inscrivant  

dans le projet de la structure -147h : Méthodologie de projet – 

Méthodologie de conception d’une animation et d’un cycle 

d’animation  

 

 UC 3 - Conduire une action d’animation dans le champ de 

l’éducation environnement vers un développement durable 

(EEDD) - 154h : Vivre une immersion dans la nature - Comprendre 

l’écologie des milieux– Connaître la règlementation des espaces 

naturels et de la faune sauvage– Acquérir des notions de base en 

géologie– Connaître l’environnement urbain  

 

 UC 4 - Mobiliser les démarches d’éducation populaire pour 

mettre en œuvre des activités d’animation dans le champ de 

l’EEDD (Pédagogie) - 164h : Démarches et approches 

pédagogiques – Outils et techniques pédagogiques - Mise en œuvre 

pratique d’animation 

 

 UC 5 - Compétence transversales contextualisées : Vie de 

groupe— TRS/TRE (techniques de recherche de stage et d’emploi) 

 

 Deux options au choix : un certificat complémentaire de direction 

d’un accueil collectif de mineur (84h) ; un certificat de spécialisation 

Accompagnement d’une Démarche de Développement Durable 

L’objectif de l’Ardam est de former des animateur.ices en Education à l’Environnement vers un Développement Durable 

(option environnement  méditerranéen), qui s’appuient sur les pédagogies actives pour sensibiliser tous les publics. Dans le 

cadre de la dynamique de réseau EEDD GRAINE Occitanie, cette action de l’Ardam fait intervenir en formation plusieurs 

associations régionales : Ecologistes de L’Euzière, APieu, Céméa, Merlet, Graine Occitanie. 
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https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/28557/
https://ardam.org/


 

COÛT DE LA FORMATION 

Formation pro. : Coût totalement pris en charge par 

la Région Occitanie et le Fond Social Européen 

pour les demandeurs d’emploi  

Formation en apprentissage : Coût totalement pris 

en charge par le contrat d’apprentissage 

 

RÉMUNÉRATION - selon statut -  

Dans le cadre du Pacte Vert, les demandeurs 

d'emploi inscrits en Occitanie de 18-29 ans pourront 

percevoir le REJ (Revenu Ecologique 

Jeune) en complément de leur 

rémunération Région ou Pôle emploi. 

 

POURSUITES D’ETUDES  

DEJEPS  

 MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 

 Interventions avec apports de connaissances, alternance 
théorie pratique, de travaux de groupe et individuels, 
apprentissage par l’action et les mises en situation 

 Travaux pratiques d’animation pour être en action avec du 
vrai public (tous publics) 

 Enquête auprès de professionnel.les, recherches actives 
d’informations 

 Régulations collectives et individuelles 

 Temps d’auto formation et de présentiel individualisé 

  TAUX DE RÉUSSITE, INSERTION PROFESSIONNELLE     SATISFACTION  APPRENANT.ES 2023 

MODALITES D’ADMISSION 

 Informations collectives : 

- 13/06/2024 à 9h30  

- 5/09/2024 à 9h30 

Sélections : attention privilégier les tests de juin car ceux de septembre peuvent être annulés si la formation est complète 

- 13/06/2024 10h30 : test écrit et entretiens l’après midi 

- 14/06/2024 : entretiens  

 

- 05/09/2024 10h30 : test écrit et entretiens l’après midi 

- 06/09/2024 : entretiens 

 

Déroulé d’une information collective/sélection : 

Etape 1 : Présentation de la formation, partenariat, débouchés emploi… 

Etape 2 : Test écrit d’animation de 10h30 à 12h30 à la suite des sélections 

Etape 3 : entretien oral portant sur les motivations et le projet professionnel  

  Obj : Valider le projet pro. du candidat et les aptitudes pour le métier visé 

  Délai de réponse après entretien : 8 jours 

CONTACT  

Marina CORREIA 

Coordinatrice de la formation 

Mail : marina.correia@ardam.fr  

Téléphone : 06.07.59.38.92  

 MODALITES D’EVALUATION ET DE CERTIFICATION 

4 UC à valider en 2 groupes d’épreuves :  

 Dossier écrit sur le projet avec présentation orale 

 Mise en situation d’animation avec entretien  

 

Possibilité de valider la certification par bloc de compétence 

 

Dispenses possibles selon les diplômes déjà acquis : https://www.sports.gouv.fr/eedddeveloppement-durable-556  

 EQUIPE PÉDAGOGIQUE  

composée de formateurs·ices de  l’ARDAM et de partenaires du 
réseau d’éducation à l’environnement et de l’éducation populaire. 

L’HÉBERGEMENT ET LA RESTAURATION 

Les stagiaires de la formation peuvent se loger et se restaurer au centre d’accueil municipal Le TAURUS à moins d’un kilomètre 

du centre de formation. Plus d’informations sur le site : www.le-taurus.fr. Les personnes constituant un dossier Région peuvent 

avoir accès à un logement gratuit à l’AFPA sur la commune de Saint-Jean-de-Védas. Plus d’informations : nous contacter 
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